
🛠🛠 Note de version – Logiciel PEB 15.5.2 

La version 15.5.2 du logiciel PEB apporte une série de corrections importantes visant à améliorer la 
stabilité, la fiabilité et la précision des calculs. Cette mise à jour est principalement axée sur la résolution 
de bugs identifiés dans les versions précédentes. 

�� Corrections fonctionnelles 

Correction d’un problème d’encodage des points de puisage (unités PEN) 

Depuis la version 15.0, un dysfonctionnement apparait lors de l’encodage des unités PEN. Le champ 
permettant d’indiquer le nombre de points de puisage augmente automatiquement et sans s’arrêter 
lorsque le nom d’un point de puisage était modifié sans validation par la touche « Enter », puis qu’un clic 
était effectué sur la flèche vers le haut ou vers le bas.  

 

Cette anomalie est corrigée depuis la version 15.5.2. 

Rétablissement du résultat « Surface de déperdition – At » par unité 

Lors de la suppression des informations relatives au niveau S en Wallonie, le résultat « Surface de 
déperdition – At » détaillé par unité avait été retiré. La surface de déperdition totale reste disponible via 
les résultats du niveau K. Toutefois, dans le cas des immeubles d’appartements, le détail par unité peut 
être utile, notamment pour certains calculs réalisés par l’utilisateur (par exemple liés à l’étanchéité à l’air). 
Depuis la version 15.5.2, le résultat « Surface de déperdition – At » détaillé par unité est à nouveau 
disponible dans le résumé des résultats.  
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Correction – Copie des unités PEB en rénovation  

Période concernée : à partir du 01/01/2026.  

Lors de la création d’un bâtiment dont la nature de travaux est définie comme « Travaux de rénovation 
simple » ou « Travaux de rénovation importante », il n’était plus possible de copier/coller des unités PEB. 
Ce bug a été corrigé dans la version 15.5.2. 

Ajout d’une validation bloquante – Point de puisage « Évier de cuisine » 

Un cas d’encodage incohérent pouvait survenir lorsque l’utilisateur déclarait un point de puisage de type 
« Évier de cuisine » sans encoder de zone de préparation des repas. Les besoins liés à un évier de cuisine 
étant proportionnels à la surface de cette zone, cela conduisait à un paramètre nul et empêchait 
notamment le calcul du %RE. La validation existante étant non bloquante et non visible au stade permis, 
cette validation a été rendue bloquante au stade permis.  
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Pour rappel, les besoins nets en énergie pour les éviers de cuisine sont à considérer uniquement pour des 
espaces de type "cuisine" où des repas sont préparés. Le mot "préparer" est important dans ce cas. Au 
sein d'une partie fonctionnelle, une cuisine dans laquelle des repas préparés à l'extérieur seraient 
réchauffés ne contient pas d'éviers de cuisine car elle sera considérée comme une kitchenette. Les points 
de puisage d'eau chaude sanitaire dans des kitchenettes sont repris dans la catégorie "autres points de 
puisage".  

���� Recommandation 

Il est fortement conseillé de mettre à jour vers la version 15.5.2 pour bénéficier de ces améliorations et 
garantir une utilisation optimale du logiciel. 


